
ATTENTION : il est formellement interdit de traverser le Thouet à hauteur de
Saumoussay lorsque l’eau déverse sur la chaussée. Se renseigner en mairie de Chacé.

Chemins de halage enherbés ou empierrés le long du Thouet et du
canal de la Dive

Profil du circuit

DÉPART : Brézé  - Moulin de Baffou
Du parking, prendre la rive gauche du canal de la Dive et
le longer sur 2500 m. Quitter le canal au pont de
St-Just, emprunter la D162 sur la gauche pendant 400 m,
puis tourner à droite. Traverser le pont de Gastines,
prendre à droite l’ancien chemin de halage sur 2000 m.
Traverser le petit bief de dérivation par la passerelle
pour accéder à l’îlot. Traverser le bras principal du
Thouet pour arriver à Saumoussay. Prudence en traver-
sant la chaussée. De la rive droite du Thouet, remonter à
droite une partie du coteau. Tourner à droite (rue des

troglodytes et route de St-Just). Après 150 m, bifurquer à
droite pour descendre le chemin du Pince Matin sur 800
m. Tourner à nouveau à droite et longer le Thouet sur le
Chemin Vert qui mène de Saumoussay à Brézé. Au croise-
ment de la D162, continuer en face. Après 500 m, remonter
la colline à gauche. Face au manoir du Bois de
Saumoussay, prendre à droite le chemin goudronné. 
250 m après le passage à niveau, redescendre la colline
par le chemin d’exploitation à droite. En bas tourner à
gauche pour rejoindre le moulin de Baffou.

- Tous commerces à Brézé et Saint-Cyr-en-

Bourg. 

- Café-restaurant à Saint-Just-sur-Dive.

- Office de tourisme du Saumurois : 02 41 40 20 60
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A la confluence du Thouet et de la Dive

Descriptif du sentier 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES :

Départ

Balisage jaune

pÉdestre : 2h 30

10,5 Km 

N

Brézé, Saint-Just-sur-Dive, Chacé, Artannes-sur-Thouet

Fiche n°6
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balades et découvertes du côté de Saumur

www.saumur-rando.com  



BRÉZÉ

Le village de Brézé vit à l’ombre d’un château chargé d’histoire. C’est à un membre de la
famille Dreux, propriétaire de Brézé, que Mirabeau adressa la fameuse réplique le 23 juin
1789 : "Nous sommes ici par la volonté du peuple et nous n’en sortirons que par la force
des baïonnettes".

Adeux pas de Saint-Cyr-en-Bourg, la gentilhommière du Bois de Saumoussay se
détache du paysage par ses hauts murs. Construite au XVIe siècle sur des fonda-

tions datant de 1232, la demeure a appartenu à la famille de Laval, puis à l’archevêque
de Tours, Simon de Maillé. En 1960, le manoir a servi de décor pour une
longue séquence du f i lm  “Les
Aventures de Lagardère”.

Dès le XVe siècle, des pertuis avec porte marinière permettent, selon certains auteurs, une navigation sur le Thouet
entre Montreuil-Bellay et Saumur. Pour d’autres, elle n’aurait été possible qu’au XVIIIe siècle. Au siècle suivant, la

ruine des chaussées non entretenues l’interrompt momentanément. Trois bassins avec double porte marinière, de
Montreuil à La Motte d’Artannes, et des écluses modernes dues à la canalisation de la Dive relancent la navigation au
XIXe siècle, mais dès les premières années du XXe siècle, suite à la concurrence du chemin de fer, l’activité fluviale ne
perdure plus qu’en aval de la confluence de la Dive et du Thouet, essentiellement pour le transport du tuffeau extrait
des carrières de Saint-Cyr-en-Bourg.

Enserré dans ses douves sèches, les plus profondes d’Europe avec 17 mètres,
le château de Brézé présente tous les styles architecturaux, de la période
médiévale au XIXe siècle. Une demeure seigneuriale troglodytique est à
découvrir sous l’édifice, avec chemins de ronde, galeries, fournil et cuisines
taillés dans le tuffeau. En tout, un parcours souterrain de plus d’un kilo-
mètre qui permit peut-être de loger une partie des troupes royales
pendant la Fronde (Le château appartient alors au Grand Condé).

LE CHÂTEAU DE BRÉZÉ

LE MANOIR DU BOIS DE SAUMOUSSAY

A la confluence du Thouet et de la Dive

LA BATELLERIE SUR LE THOUET

Colverts, cormorans, hérons et faisans de Colchide vivent
près de la zone de confluence avec le Thouet. La tourbe

et les zones friables sont le terrain favori des ragondins
qui y creusent d’immenses réseaux de galeries. Plus surpre-

nante, la présence d’une loutre a été confirmée, tandis que l’on
sait, en observant les nombreuses coulées marquées par les
arbres coupés ou attaqués le long du chemin de halage, que le
castor est lui aussi un habitué des lieux.

LA FAUNE

CURIOSITÉS
Cave des Vignerons de Saumur à Saint-Cyr-en-Bourg, pont mégalithique à Artannes-sur-Thouet.




